
320, GAZETTE DES CAMPAGNES

TOUT NOUVEAU!
L'AVEZ-VOUS VU? LE

PAIN-KILLER
GRANDE: BOUTEILLE

LVancien Prix Populaire 25c.

CANADA
PliovacE »î QUID1IC.
.District de Kamouaska

No. 673.

COUR DE CIRCUIT.

Le quatrième jour le novembre 1892.
(En vacance)

ALFRED PELLETIER de la Cité de Montréal, laitier.
Demandeur

Vs.
.HIPPOLITE PARADIS, absent aux Etats-Unis d'Ané-

rique ci-devauat de St-André, comtcé de KCamour'askn,
Défendeur,

Il est ordonné aun Défendeur de comparaître dans les
deux mois.

P. LANGLAIS, G. C. C.
.vraie copie,

J. A. M. GAG'ON,
A.vocat du Domandeur.

A VIS PUBLIC
EST par le présent donné qutune renuise égale à

CINQUANTE POUR CENT sur les arrérages d'inté
rðt, sera accordée aux col'ons qui,

D'HUI au PREMIER jour de JUIN PROCHAIN,
paieront la balance due sur ces arrérages, ainsi que sur
le prix d'achat de lours lobs.
. Une zerblable remise sur les arrérages de rente d'oc

cupation est offerre aux colons sans titre (squatters) qui
désirent. acheter. .ls sont spécialemnenit invités à profiter
de ces vantages et à obtenir leurs billets de location.

Pour le paiement, on devra s'adresser à PAgent des
Terres.

E. J. FLYNN,

Cofnimissaire des Terres de la Couronne.

Département des Terres de la Couronne,
Québec, ler oeiobre 1S9)2.

Scientîfle Amnerlcan
Agency for ia

'FL m
CAVEATS,-. m

DESSON PATENTS Z8 H
COPYRIOHTS, etc. à

For information and free Handbook write to Lu
Ir»qNN & Co. asi IBUOÂDWAr. NEW YoRr.

odest bureaunor mccring patent ln .Aera. Lu Ut:I.c ?0-
levrY ,tenLt:kcn Ouby ne la btouglit befotrO *1
Eepu bl bya nticvon frce of charge ln the

n"o. idryIWrfei. oniM ent ' -o

man should be w thout it. Weekly, 83.00 a W L.

nISfls, a"fBroadway, New York. U)

r: RE ANTOINE GAGNON, marchand, do la Rivière-
Ouelle, en les Comté et District du Kamourask.i,

Failli
A tons les débiteurs dîn dit Antoine Gagnon,

AVIS vous e.st par les présentes donné, que les cré,
ances et droits d'actions que Guillaume Bouchard, écr.,
négociant, de la cité de Québec, possédait contre vous,
en sa qualité de curateur dûment nommé en justice aux
biens du dit failli,.ont été vendus et transportés par Acte
de Vente passé à Québec le neuf couralnt devant Mtre'L.
P. Sirois N. P., et dont une copie a été -dépoe anbi
réau du Protonotaire do là Cour Supérieure, en le.dit
District, à 1Phîilomnîîe S ois. marchandepublique, co.
tractuellement séparé de biens du dit Antoine Gaîgnon,
son mari, de la Rivirt-i-Ouelle susdite, et y faisant af-
faires sous li raison siahe : " Antoino Gagnon & Cie. 1
Riv'ière- Ouelle, -M novembre 1892.

PHILOMÈNE SIROIS,
J. A. M. Gaîgnon, Procureur de

la dite Philomène Sirois.


